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ART.' 2. - Le présent arrètéSera lenregistré,. publié 
;et uemlUn!que' partout IOÙ besoin sera. 

Lomé, Ie 25 juin 1953. 
L. PECHOUX. 

C. F. T. 

ARRETE Np 458-53/CFT du 25 ;uin 1953 r.endant 
exécuto'ir.e la délibération NKj 20 ATT. du 6 m~' 
~1953 portant règlerri.ent· du Comfr(e Définitif des 
Recettes et aes Dépenses du /JU4 g.ef AnfU!~du 
ChJeniln de ter: et du wharf) Exercice 1951. 
,LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFfiCIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

,Vu le déct1et dfu 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaIre d<ela République au Togo; 

Vu le décl'er du 3 janV'iler 1946 portant l1éorgamsatlOll 
adm~mlStr,atIV'e d'u Jt,erritOlt1e du Togo et créabon cPassemb1éICs 
représer;t&tlV~ 

Vu té décr,et du 30 décemb110 1912 sur le régime finanCIer 
des Collonies 'et l,es actes subs.équents qUI l'ont modifié; 

Vu Ie décret du 2;, octobr,e 1946 portant cré;atl{)D de l'As
s:emhlé'e RepréSlentatIV'e du Togo notamment son article 38; 

·Vu la déljbérat~on n~ 20; ATT. du 6 m'al 1953 poriant 
règl!ement du compte définitIf. des Redettes 'et des Dépenses 
du Budget Annexe du Chemin de fier let du wharf du Togo
exercIce 1951; . 
, Lie conseil privé lentendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est rendueexécutüire la Déli
bératIon N~ 20 A TT du 6 mai 195-3 portant règlement 
du oompte définitif des Recettes et des Dépenses du 

. Budget Annexe du Chemin de !fer et du Wharf du 
Togo Exercice 1951. 
L~Oompte Définitif est arrêté comme· suit: 
R,ecett.es: Trüis cent neuf milHons q\Ua

ire cent mine sept oent quinze francs. 309.400.715 
Dépensies: Trois 

neut oent cinquante 
soixante six francs 

cent 
six 

cinq millions 
mille sept cent 

305.956.766 

Excédent de f,ecettes: 
quatre cent quarante 
quarante neut francs 

tnois 
. 

TJ.1ois milHons 
mille neuf cent 
. . . . . . 3.443.949 

. ART. 2. - l!e présent a'rrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout !OÙ besoin sera. .. 

Lomé, Ie 25 juin 1953. 
L. PECHOUX. 

DEL/BERATION ·Nd 20/ATT. portant règtement du 
Compte Définitif des :r.ecettès· et des dlpenses du 
'Budgle(; Annexe de t'Explditiltio/l, d,u Ch'emirr. tle 
1.eret du Wharf ~ ExerCice 1951. 

L'Alssemblée Territoriale du Togo, 
. Vu le décl1et ·d'u 3 janvl,er 1946 portant réorganiSatlôn ad
.mmistratIVle du T'errHolred'u ~ogo; 

TERRITOIRE. DU . TOGO 

Vu Ile décret d'u 25 octobre 1946 

Assemblée ReprésentatIve au .Togo; 


Vu Ile décret .d'u 30 déoem'bre 1912 sur I,e régime finànclle .. 
des Colonies et plus spédalJement l'article 267; . . . 

Vu l'arrêté m1:erminlstênel du 2 jUIliIet 1923, 1n!stituant. un 
Fonds (lie Roulement, 'lin Fonds de Renouvell,ementet un. 
Flonds de RéServe spécial du service des Voies de pénétratlOil ",
,et du wharf d'u Togo, modifié par l'arrêté nid 321/Cab. dU. .' 
1er mal 1946 pr-omulguant au Togo. l'arrêté· intermimstérlel:. 
au 14 février 1946 pour compter' du 1er janvi,er 1945; <'.

.. 
Vu l'arrêté no 199 du 10 S'eptem'br:e 1922 règliementant le, 

fonctlonn,ement du FondIs de RenouV'ellem'ent du service des;) 
Voi,esde pénétraüon et du wharf .du Togo, modif.ié par l!àr
r,êté no 221.1 du 22 avril 1931 et l'arrêté n~ 262 du 241 mai 
1932; 

Vu la délibératJion nq 79/ART. du 16 noV'ert:lbre 1950 ap-} 
prouvant le budget ann:exe ete l'Exp!;oitation duChem1n de: 
11er ,et du wharf du Tlogo pour l'exercIce 1951. . ':,'.

Vu l,e rapport de présentaHon nP 14/AD/CFT. du 2:> mars· 
1953 du COm'missa,ire de la République au ~ogo i \ ' .,.., 

A adopté dans sa séance du 6 mal 1953 la déiibérahon 

dont la teneur suit: 


ARTICLE UNIQUE. Les résultats définitifs du Bud.,. 

get Anne~e de l'Exploitation du Chemin de fer et 

du Wharf exercioe)951 sont fixés en Recettes et 

,en Dépen:ses ainsi q,u'iI suit: 


Recettes: Trois cent neuf millions .=ll 

quatre cent mine sept cent quinz,e .I~ 
francs 309.400.715.: ~ .,

lDépenses: Trois oent cinq mimons 

neut cent cinquante six mille sept cent, 
 ,-"f 

soixante six francs . . . 3û.5,.956.7<66. -. - :~ 
Excéttent de Recettes: Trois mil- ~ 

lions quatre cent quarante trois mille .~~ 
neut cent quarante neuf francs 3~44'3.949. -. :l 

Fait et délibér.é en séance publiqlUe à Lomé, le ,j6 mai 1953. 
Le président de L'A.T.T., 

D. AVÉvA. . . ..~ 
Le s.ecrétaire, :~ 

Lazarus LAwSoN 'i 
'.~ 

Demaines .. ~ 
AR8.ET E Na 467-53/Dom. du 25 lum1953 r.ei1.;dant .J

,~ 

eXécutoi:r,e ~a délibération No 13;ATT.· da 16 (lvri~ 
1953 portant auton~ati,on de mi~een adjudicationJ 
des lot" '{-rtlAeJtdp"s 'du lotissement du Centre rte· .~ 
Lama..K1tN'a. .,.11 

,'{i
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, ." 

OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR '1'1 
COl\fMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE: AU TOGO . ? 

Vu le. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions '~:: 
et les pOUVOirs du CommÎSsJ,lre de la République .au TogQ; i' 

Vu le déct1etdfu 3 janviiCr 1946 portant Iioorgamsaoon .'.~..,~.

.·administratlVle d'LI TerrItOIre du ~ogo let créat~on d'assemblées " 

flepréiselltatlVles;.. .j 


Vu I,e décfletllP 46-2378 du 2:'. octobre 1946 pOrtant '~ 
création d'unie Assemblée ReprésentatIve au Togo; .~ 

Vu la délibération no 13/ATT. du 16 avril 1953; .. ~~ 
. Le conseil pnvé 'en1lendu;1 

:,j 

~~ 

.' • ,,~ ... '..-.,.,; u...~, 
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16 juillet. 1953 JOURNAL QFFI<::IEl;DU 

9., . ARRETE: 

. ARTICLE PREM'IER. - Est t,endue exécutoire au T'Ogo 
la délibération NQ 13jATT du 16 avril 1953 par 
JaqueUe PAssemblée Territ<;>riale du Togo autorise: 

.10'j ..:. la mise 'en adjudicati'On publique, au plus 
offrant ,et Idernli,er ,enchériisseur, des 25 lots numéw
-.tés: 21, 22, 23, 25, 29, 30, 31, 32, 39, 42, 43" 44, 45, 

46, 47, 49, 50, 53, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, représ'en

tant une surface 19loballe de: 2 Has. 90 as. 51G Cas., 


· :'surplus demeuré invendu du lotissement du Centre 

C'Omméroial de Lama-Kara, obj,et du titre foncier No 

25 TT au nOm 'du Territoire du Togo. ' 

, '}pl - la mise en adjudication publiq~e, au plus 
iOffrant ,et derni-erenchérisseur, des 79 l'Ots numérotés 
die 101 là 179 t,eprésentant une Isurfaceglobal de: 
SHas. 69 As. 01 Ca. du nouveau lotissement de Lama
Kara>obj-et du titre foncier Nd 25 TT. au nom du' 

· T,erdtoire du Togo. 

ART.2~ - Est appl1ouvé,en oonséquence, le projet 
,du Cahier des Charges qui fixe les clauses et con

· <ditions de 'ces deux adjudications. 

.ART. ,3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué ,et 'publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juin 1953. 

L. PECIIOUX. 

DELIBERAI/ON No 13jATT. portant autorlsation de 
mzs;eell adjudication des lots invendus du lotlsse_ 
ment I~U. oellir.e de Lama-Kara. 

l'.A:ssemblée Territoriale du Togo, 
Délibérant oonformément ,aux disposlhans de l'artlcl,e 34 

du ,décret du 2:> octobre 1946 portant créatI-on d'un,e Asslem
.lJlt§e R,eprés'e~tative au Togo; 

Vu Ile décret du 13 marS 1926 portant organilsation du 
Domaine. ,et du Régrme d!~ terres 'domanial'eS au T-ogo 'et 
l'arr,êté no 187 du 1er avril 1927 déterminarrt l-es oondltlons 
.d'applwatlon d'udlt ?éCl1et; 

Vu l'arr-êté no 181 du 4i avrIl 1931 mod'iflant l'arhiclte 12 de 
. .:l'ar-r,êté du 1er avrill 1927 pl'écité; 

Vu l'es P,V, d'ad'jud~cation des 25 jUlUet 1931, 12 juin 
1937, 17 nOVlem'bl'e 194p 'et 29 juillet 1947., desquels il 
:résulte que iSont demeurés Invend'us 25 lots du terram doma
mial urbaln objtét du titre ~oncl,et no 25 TT, au nom d'u 
lIerritOlre du Togo, formant le l(jtj,ssement du cenrt:rle ·de 
Lama-Kara; 

Vu Ile plan du lotIlSs,ement oommerdal et dU nouveau lotIsse
mfe:'nt drl1ssé à 1"écheUe de r /2,OOOe par l,e ServICe Topo
graphi1que du Territoire; , 

Att~ndu que dlvers partIculiers ont demandé la mIse ,en 
.a~jud!l,oati!On des lots les composant; 

Vu le proj'et d,e cahier d't!is charges 
des Domames; 
.... Vu he rapport' (110 26jADjDom. du 
.M, te COmm,issaire de la Répubhque au 

A adopté d~n'SlSa séance dü 16 avril 
·'dont le texte suit: . 

étalJh par l'e Servlce 

1er avdf 1953d'e 
T,ogo; 

1953, les dispositions 

. ARTICLE PREMIER. - Est autorisée la mise en adju
dication. publique, au plus offrant et demierenché
~isseur,d!es 25, lots numérotés; 21, 22, 23, 25, 29, 30, 
'31, 32;39" 42, 43, 44, 45, 46, 47, 49, 50,53, 68, 69;i{ 

-":;.....;;.;." 
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70, 71, 72, 73, 74, représentant une surface globale 
de: 2. Has 90 As. 50 Cas. surplùs demeuré invendu 
du Lotissement du Centre Commercial de Lama-Kara 
objet du titre tonder NQ 25 TT. au nom du Territoir~ 
du Togo; 

ART. 2. Est autorisée la mise en adjudication 

publique, au plus offrant et dernier enchérisseur, des 

79 lots numérotés de 101 à 179représ,entant Une 

:surface gLobale de: 8 Has. 69 As. 01 Cas. du nou

veau lotissement de Lama-Kara, 'Objet du titre foncier 

N° 25 TT. au nom du Territoire du Togo; 


ART. 3. - Est appl1ouvé,en oonséQiuence, le pro

jet de' cahier des charges qui fixe Ies clauses et 

oonditions de ces deux adjudications. 


Fait et délibéré' en séance publique à Lomé, le 16' 

avril 1953. 


Le président de t'A.T.T. 
Ayéva DERMANN. 

t,..,..-· Le Secrétaire. 
~ Lazarus LAWSON. 

ARRETE N'f:J 476-53jDom. du 25 juin 1953 rendant 
le'xécutolfe ta délibération nJa lOjATT. d,u. 16 avril 
1953 portant ,e:dens~on à tout te Territoire du T0_ ,'. 
Igo aq la règlemenfation relative aux loü;ss,em'ent ',"è 

par' [erS particuliers déjà existante dans les Centres 
Urv.aitis ete Lomé, AnéCh:o, Pa~lmé et Alctkpamê. 

LE ,GOUVERNEuR DE LA FRANcE .D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
,Vu I,e décl1et du 2:S m'arS 19~1 déiJermillliant Ires attributions 


et les pOU\'10111S du CommIssaire de 'lia Républi.que au ToglO; 

Vu le décnet dru 3 j,anviler 1946 portant roorgamsatIon 


admimstr,atIve ,du i1:erritO,lre du Togo et créatIon d'assembl,éIfls 

rep rélS'entatl\,es ; 


Vu le décret -du 13 m'arS 1926 sur l,e régIme des terrles 
domanialles ; ,'. 

'..Vu l'arrêté du ,1 er .aVrIll 1927 détermi:nant l'es' oonditiotliS 

d'applIcatIon du décl1et .du 13 mars 1926.; 


Vu l'arr,êté du 17 novembre. 1921 r~glem'enta!tlt 1t'1 ser_ 

vIce de la VlOlne d'ans l,es cèntres 'Urbain:s du Togo; 


Vu l'arrêté du 6 avril 1927 modifIé par l'arrêté du 17 

s,eptembre 1930, détermilnant I,e pérImètre urbam de Lomé; 


Vu les arr,êtés des 22 f-évriter 1927, 30 ,d'§cembre 1926 
22 . aotJt 192"{ détermilnant l-es périmètr~ urbaInS d'es 'ville~ 
d'Anécho, PaUmé ,et Atakpamé; , .;/ 

Vu l'arrêté nu 511 du 17 s,eptembre 1930, régl'ementant les 
. lloti:sslements dans ·tes delntr,es urbains de Lomé, Atliéè'ho, 

Atakpamé let PaUmé; 
Vu la délibératIton no 10jATT. d'u 16 avril 1953 portant 


iextensilOn à tautl'e 1JerrÎûolre dU Togo dfe fa règlemtenl1ation 

relatIve aux lotissements 'par l-es. partIculiers déià existan~e 

dans l'cs centr'es Urba~ns de Lomé, Ané.cho, Pallmé: et 

Atakpamé; 


l.Je oons'eil' piwé 'entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de. l'arrêté. 
no 511 du 17 septembre 1930 règ1ementant les lotis
sements dans les villes de' Lomé, Anécho, Palimé 

---_.~"-_._. ....:...:: 




